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1 - Questions - observations du public 
Les questions - observations sont numérotées chronologiquement   

Le dossier a été déposé en la mairie du  septième arrondissement de Lyon et accessible 
au public aux heures d’ouverture. L’affichage a été permanent durant l’enquête.    

Une boite mail dédiée a été mise en place : ddpp-spe-enquetes@rhone.gouv.fr 
  

 

1.1  Observations  du public :          Etat néant : aucune observation 
  

2 - Observations du commissaire enquêteur   
 

CE1 - La délibération du Conseil municipal du Grand Lyon et du 
7eme   présentent  des réserves compte tenu de l’occupation antérieure du site, 

 dont une étude des risques résiduels après terrassement pour les futurs 
usagers   

 et  les moyens de protection mis en place  pour éviter les inondations au niveau 
des sous-sols du projet.  

Qu'en est-il aujourd'hui? 

CE2 -  Le dossier ne présente pas de plans du bâtiment, mais des déclarations 
d’intentions. Un plan du  local technique des Pompes à chaleur   permettrait de vérifier 
les  aménagements   prévus en cas de fuite ou de dysfonctionnement. 

CE3 - Vous avez effectué des relevés récents  de températures de la nappe qui 
tendent à  prouver que vous avez un effet "bénéfique"  d’exploitation par rapport aux 
saisons. Est-il possible d’en avoir une synthèse ? 
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CE4 - Lors du forage du puits par procédé BENOTO, quelle solution serait adoptée en 
cas de rencontre de bloc ou de moraine glaciaire dans le sous-sol ? 

 

  

Fin des observations du commissaire-enquêteur. 
 
3   Vos réponses 
Conformément à  l’arrêté préfectoral du  13 mai 2016,  elles sont à me fournir sous forme 
de mémoire sous quinze jours, soit avant le  samedi 30 juillet 2016. 

 

  à  Lyon, le 14 juillet 2016      

 

                                                                            

 

 

 

 

  Olivier JEANNOT 
 ICADE PROMOTION 

  

 
  
    

 Didier GENEVE 
Commissaire-enquêteur 

  

 
 

Pièces jointes : délibérations des conseils municipaux de LYON et du 7 me 
arrondissement 

 
Fin du procès-verbal de synthèse 

 
afférent à l’enquête publique ayant pour objet les demandes d’autorisation par la société 
ICADE PROMOTION pour le compte de RTE, d’ouverture de travaux miniers et 
d’exploitation  d’un gite géothermique dans le cadre du projet d’exploitation géothermique 
de la nappe du Rhône pour la création d’un doublet géothermique  Boulevard Yves 
FARGE à  LYON 7  éme. 
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Lu : Fwd: Proces verbal de synthese Enquete publique 
RTE 
 

Boîte de 
réception  

x 
 

 

JEANNOT Olivier 
olivier.jeannot@icade.fr via laposte.net  

 

07:09 (Il y a 15 minutes) 
 
 

Répondre 

 
À 
commissaire   
  

Votre message  
 
   À : JEANNOT Olivier 
   Objet : Fwd: Procès-verbal de synthèse  Enquête publique RTE 
   Envoyé : lundi 18 juillet 2016 06:15:13 (UTC+01:00) Bruxelles, Copenhague, Madrid, 
Paris 
 
 a été lu le lundi 18 juillet 2016 07:09:32 (UTC+01:00) Bruxelles, Copenhague, Madrid, 
Paris. 
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1. INTRODUCTION
Dans le cadre d’un projet d’aménagement et de construction d’un immeuble au droit du
tènement de l’ancien siège de la Banque Postale, au 8 rue Félix Brun, Lyon 7ème, AECOM
France (Anciennement URS France) a été sollicité par ICADE PROMOTION, promoteur
immobilier, pour une mission d’assistance à Maitrise d’Ouvrage.

Cette mission a porté sur le suivi des travaux de dépollution du site sur l’emprise Sud
dénommée RTE, réalisés par la société SOTERLY.

Ces travaux ont eu pour but d’excaver l’ensemble des matériaux nécessaire à la création
d’un bâtiment à usage tertiaire reposant sur 2 niveaux de sous-sol à vocation de parking
souterrain.

Les terrains ainsi excavés selon un plan de terrassement affiné ont été évacués dans
différentes filières (centres ISDI et ISDI + de REVAGA,  biocentre de GRS, cimenterie). A
l’issue de ces travaux et une fois le fond de forme atteint, AECOM est intervenu pour
prélever des échantillons de sols restant en place sous la future dalle du bâtiment, et ce
pour vérifier la compatibilité de l’usage futur avec les concentrations résiduelles en polluant
dans ces mêmes sols amenés à rester en place.

L’objet de la présente étude est donc de présenter le niveau de risques résiduels des futurs
usagers et utilisateurs du site, en respectant la méthodologie et la politique du Ministère en
charge des questions d’environnement, précisée dans les circulaires du 08/02/07 et
applicable depuis juillet 2007.

Le rapport sera donc articulé de la façon suivante :

· Chapitre 1 : introduction

· Chapitre 2 : présentation et analyses des résultats des prélèvements d’échantillon
de fond de fouille

· Chapitre 3 : analyse des risques résiduels

· Chapitre 4 : conclusion
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2. PRELEVEMENTS DE FOND DE FORME
2.1 Méthodologie suivie par AECOM

Dans le cadre des prélèvements de fond de fouille, des échantillons composites
représentatifs des zones excavées et désignées sur le plan ci-après ont été prélevés.

Figure 1 : localisation des sondages de fond de fouille

Un échantillon composite a été formé par zone à partir du prélèvement de 4 à 5
échantillons unitaires prélevés sur l’emprise d’une zone/maille marquée au sol au moment
du prélèvement. Ces échantillons unitaires ont ensuite été rassemblés puis mélangés avant
que l’échantillon moyen soit prélevé et conditionné dans le flaconnage adapté, fourni par le
laboratoire Eurofins agréé COFRAC.

Ils ont été envoyés en glacière réfrigérée par transporteur express au laboratoire pour y
être analysés.

Les analyses ont porté sur la recherche des composés suivants :

· Hydrocarbures totaux C05-C40

· Composés aromatiques volatils (BTEX)

· Composés organohalogénés volatils (COHV).

2.2 Résultats d’analyses : synthèse et commentaires

Les résultats des analyses sont compilés dans le tableau 1 joint en annexe et sont
commentés ci-après.

URS1 URS2

URS3 URS8

URS4

URS5
URS14URS15

URS6

URS7 URS9
URS10 URS11 URS12

URS13
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2.2.1 HCT C05-C40

Les 15 échantillons prélevés présentent des teneurs en HCT détectés par le laboratoire
dont 2 dépassent les valeurs de gestion en vigueur (critère ISDI = 500 mg/kg) avec
respectivement 922 et 905 mg/kg sur les échantillons URS7 et URS8.

Ces teneurs sont majoritairement liées à la présence de fractions lourdes (C16 à C40).

Concernant les hydrocarbures légers, ils ne sont détectés que sur un seul échantillon,
URS11 avec une teneur de 6,3 mg/kg.

2.2.2 COHV

Aucun des composés n’a pas été détecté par le laboratoire, à l’exception du
Dichlorométhane relevé à l’état de traces sur les échantillons URS5, URS7 et URS8 entre
0,06 et 0,07 mg/kg.

Cette substance n’a pas de valeur de gestion réglementaire.

2.2.3 BTEX

Seul l’échantillon URS7 présente des concentrations en toluène et xylènes détectées par le
laboratoire avec des teneurs de 0,06 mg/kg en toluène et 0,19 mg/kg en xylènes.

Ces teneurs restent inférieures au critère ISDI (6 mg/kg).

2.2.4 Synthèse

D’un point de vue général, l’ensemble des échantillons a présenté des teneurs conformes
avec les critères ISDI qualifiant les terrains d’inerte.

Seuls les échantillons URS7 et URS8 ont révélée des teneurs en HCT supérieures au
critère ISDI, avec un impact majoritaire par des fractions HCT lourdes peu volatils.

Néanmoins, ces dépassements n’apparaissent pas comme pénalisant pour la suite de
l’exploitation du site et du bâtiment, ceci devant être validé par les calculs de risques qui
seront présentés dans le chapitre 3.
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3. ANALYSE DES RISQUES RESIDUELS
3.1 Scénarios d’exposition sur site

Sur site, il a été identifié 1 scénario d’exposition possible :

· Scénario d’exposition du personnel dans les bâtiments à un air potentiellement
chargé en HCT, BTEX et dichlorométhane au rez-de-chaussée après remontée
des émanations gazeuses à travers 2 niveaux de sous-sols.

3.2 Paramètres d’exposition

3.2.1 Paramètres des milieux d’exposition

Les modèles de calcul de la concentration d'exposition prennent en compte, selon les
hypothèses choisies :

· les propriétés physico-chimiques des substances permettant de définir leur
comportement et leur transfert vers la cible (solubilité, volatilité, répartition de la
phase adsorbée sur les sols et de la phase dissoute dans l'eau interstitielle,
coefficient de diffusion dans l'air et dans l'eau,...) ;

· les propriétés physiques du sous-sol (perméabilité, porosité, densité, teneur en
matière organique,...). Ces propriétés ont été estimées sur la base des données
géologiques locales et de données bibliographiques.

En l’absence de mesures de terrain, les valeurs retenues pour celles issues de la
bibliographie (base de données RAGS1 - base de données sur Internet de Oak Ridge
National Laboratory, utilisant les valeurs recommandées par l’US EPA, valeurs par défaut
Johnson Ettinger 1991). Les valeurs les plus sécuritaires ont été retenues.

Les valeurs spécifiques retenues pour les principaux paramètres sont données dans le
Tableau 2 pour le scénario envisagé.

Paramètres d'exposition Unité Scénario industriel Référence
Durée de vie moyenne Années 70 Valeur par défaut
Nombre d'années d'exposition Années 30 Valeur par défaut
Heures d'exposition / Jour Heures 8 (bâtiment) INERIS
Jours / an Jours 220 INERIS
Fréquence d'exposition % / an 20 (bâtiment) Calculé
Paramètres du site
Géologie ( - ) Sables et graviers Mesuré sur site (1)

Porosité Totale ( - ) 0,375 Valeur par défaut
Teneur en eau ( - ) 0,15 Mesuré sur site (2)

Densité sol sec g/cm3 1,63 Valeur par défaut
Différence de pression bâtiment/sol g/cm. s2 40 valeur par défaut
Longueur et largeur du bâtiment cm 10000 valeur par défaut
Hauteur de chaque étage cm 250 valeur par défaut

Les « valeurs par défaut » sont celles du modèle J&E.
(1) : courbes granulométriques.
(2) : moyenne sur échantillons de sols analysés (laboratoire Eurofins).
Tableau 2 : Paramètres du site et d’exposition

1 Risk Assessment Guidance for Superfound Sites (Guide d’évaluation des risques pour les sites orphelins).
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3.2.2 Doses journalières d’exposition

Les calculs de la dose journalière d’exposition ou concentration d’inhalation permettent
d’estimer la quantité ou la dose moyenne journalière de polluant inhalée par un individu.

Les programmes de calcul de dose d’exposition prennent en compte les différents
paramètres d’exposition variant en fonction des cibles (adultes dans le cas présent) et
types d’exposition (chroniques ou espacées) :

· poids ;

· temps d’exposition ;

· fréquence d’exposition ;

Les paramètres choisis sont des valeurs habituellement retenues par l’US EPA, ou dans la
mesure du possible, celles adaptées aux conditions du site.

Les facteurs d’exposition retenus pour les différents récepteurs utilisés sont présentés
dans le Tableau 2 ci-avant.

3.3 Données toxicologiques

3.3.1 Définitions des effets toxicologiques

Les substances évaluées peuvent avoir deux types d’effets toxicologiques :

· les  « effets à seuil », pour lesquels il existe une concentration en dessous de
laquelle l’exposition ne produit pas d’effet et pour lesquels au-delà d’une certaine
dose, des dommages apparaissent dont la gravité augmente avec la dose
absorbée ;

· les « effets sans seuil » pour lesquels il existe une probabilité, même infime, qu’une
seule molécule pénétrant dans l’organisme provoque des effets néfastes pour cet
organisme. Ces dernières substances sont, pour l’essentiel, des substances
génotoxiques2 pouvant avoir des effets cancérogènes ou dans certains cas
reprotoxiques.

Certaines substances peuvent avoir à la fois des effets à seuil et des effets sans seuil.

3.3.2 Définitions des VTR

Les Valeurs Toxicologiques de Référence (VTR) sont des indices permettant d’établir
une relation quantitative, entre une exposition à une substance chimique et un effet
sanitaire. Elles sont spécifiques d’une substance, d’une durée d’exposition et d’une voie
d’exposition. Leur construction diffère en fonction de l’hypothèse formulée ou des données
acquises sur les mécanismes d’action toxique de la substance.

Aussi, de même que les effets, il est défini deux types de VTR :
· les VTR « à seuil de dose » ;

· les VTR « sans seuil de dose ».

2 Se dit d'un agent physique ou chimique qui provoque des anomalies chromosomiques ou géniques dans l'ADN. Les agents
génotoxiques peuvent être mutagènes (c’est-à-dire provoquant des mutations chromosomique ou génique), mais aussi
clastogène (pouvant rompre un chromosome en plusieurs fragments) ou encore aneugène (ou aneuploïde, provoquant des
anomalies chromosomiques).
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Les VTR « à seuil de dose » s’expriment pour une exposition par voie orale comme des
Doses Journalières Admissibles (DJA, mg/kg/j) ou pour une exposition par inhalation
comme des Concentrations Admissibles dans l’Air (CAA, µg/m3) applicables à l’homme.
Ces seuils sont issus d’expérimentations animales, d’études épidémiologiques ou d’essais
de toxicologie clinique.

Ils sont habituellement dérivés à partir d’un niveau d’exposition sans effet observé (NOEL :
No Observed Effect Level) ou sans effet néfaste observé (NOAEL : No Observed Adverse
Effect Level), ou bien du niveau d’exposition le plus faible ayant entraîné un effet (LOEL :
Lowest Observed Effect Level) ou un effet néfaste (LOAEL : Lowest Observed Adverse
Effect Level).

Ces niveaux de référence correspondent à des niveaux d’exposition sans risque
appréciable d’effets néfastes pour l’homme. Ces effets peuvent être illustrés par le
graphique suivant :

Les VTR « sans seuil de dose » s’expriment comme un Excès de Risque Unitaire (ERU)
pour une exposition par voie orale (ERUO, (mg/kg/j)-1) ou par inhalation (ERUI, (µg/m3)-1). Il
s’agit de la probabilité supplémentaire, par rapport à un sujet non exposé, qu’un individu a
de développer l’effet (par exemple, un cancer) s’il est exposé à 1 unité de dose ou de
concentration de la substance toxique pendant sa vie entière. Ces effets peuvent être
illustrés par le graphique ci-après :

Les VTR sont établies pour l’ensemble de la population, qui comprend des récepteurs
sensibles tels que les enfants ou les personnes âgées.

3.3.3 Méthodologie de choix des VTR

Les VTR sont sélectionnées en accord avec la note d’information de la Direction Générale
de la Santé (DGS) et de la Direction Générale de la Prévention des Risques (DGPR)
n° DGS/EA1/DGPR/2014/307 du 31 octobre 2014.
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Elles sont recherchées à la fois pour les effets à seuil et les effets sans seuil. Lorsqu’il
existe des effets à seuil et sans seuil pour une même substance, les deux VTR sont
retenues afin de mener les évaluations pour chaque type d’effet. Toutefois, pour les
substances pour lesquelles les experts ont démontré de façon consensuelle qu’elles
présentent des effets cancérigènes non génotoxiques, une VTR à seuil est à privilégier par
rapport à une VTR sans seuil, sous réserve que cette VTR soit spécifique aux effets
cancérigènes à seuil ou qu’elle protège des effets cancérigènes (dans le cas d’une VTR
déjà existante pour d’autres types d’effets à seuil, par exemple).

La sélection des VTR est effectuée en cohérence avec la voie et la durée d’exposition
considérées. Ainsi, aucune transposition voie à voie (par exemple transposition d’une VTR
pour la voie orale en une VTR pour la voie par inhalation) ni pour une durée d’exposition à
une autre (par exemple transposition d’une VTR aigue en une VTR chronique) n’est
réalisée. Par ailleurs, comme indiqué dans la note d’information du 31 octobre 2014 : « [les
pétitionnaires] ne doivent, en l’absence de procédures établies pour la construction de VTR
pour la voie cutanée, envisager aucune transposition à cette voie de VTR disponibles pour
les voies orale ou respiratoire ». Aucune VTR pour la voie d’exposition par contact cutané
n’est donc retenue.

Il est à noter que les VTR correspondant à une exposition chronique (caractérisée par une
durée d’exposition généralement supérieure à un an et une administration réitérée de
faibles doses) sont privilégiées car elles sont cohérentes avec les durées d’exposition
généralement considérées dans les évaluations des risques sanitaires dans le cadre des
études d’impact et de la gestion des sites et sols pollués.

Les VTR sont en premier lieu recherchées auprès de l’Agence Nationale de Sécurité
Sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (ANSES). Il est à noter que
l’ANSES a deux approches :

· soit elle construit des VTR sur la base d’études toxicologiques,

· soit elle sélectionne des VTR émanant de bases de données reconnues
internationalement.

Les VTR construites par l’ANSES sont retenues en priorité, même si des VTR plus
récentes sont proposées dans les autres bases de données. A défaut, les VTR
sélectionnées par l’ANSES sont retenues sous réserve qu’aucune VTR n’ait été publiée
postérieurement à la date de parution de l’expertise.

En l’absence de VTR construites ou sélectionnées par l’ANSES, les autres expertises
collectives nationales (par exemple menée par l’OPERSEI3, le CSHP4 ou éventuellement
l’INERIS5) ayant abouti à une sélection de VTR sont consultées et les VTR ainsi
sélectionnées sont prises en compte, également sous réserve que l’expertise considérée
ait été réalisée après la parution de la VTR la plus récente.

Dans le cas contraire, les VTR sont recherchées dans des bases de données
internationales reconnues et sélectionnées selon la hiérarchisation recommandée dans la
note d’information du 31 octobre 2014. Ainsi, sont retenues les VTR les plus récentes :

3 Observatoire des pratiques de l’Evaluation des Risques Sanitaires dans les études d’impact, sous la tutelle de l’Institut
National de Veille Sanitaire (INVS)
4 Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France
5 Institut National de l’Environnement industriel et des Risques
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· en priorité, parmi les trois bases de données suivantes :

- l’IRIS6 de l’US EPA7 (Etats-Unis) ;

- l’ATSDR8 (Etats-Unis) ;

- l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) ; et,

· et à défaut, parmi les quatre bases de données suivantes :

- Santé Canada (Health Canada) ;

- le RIVM9 (agence nationale de l’environnement des Pays-Bas) ;

- l’EPA10 de Californie (OEHHA11) ;

- l’EFSA12.

Pour la voie et la durée d’exposition considérées, les VTR définitives sont privilégiées par
rapport aux VTR provisoires.

Le logigramme suivant synthétise la méthodologie présentée ci-avant pour la sélection des
VTR pour les effets à seuil et sans seuil.

6 Integrated Risk Information System, US EPA
7 United-States Environmental Protection Agency
8 Agency for Toxic Substances and Disease Registry
9 Rijksinstituut voor Volksgezondheid en Milieu (National Institute of Public Health and the Environment)
10 Environmental Protection Agency
11 Office of Environmental Health Hazard Assessment
12 Autorité européenne de sécurité des aliments (European Food Safety Authority)
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Les données toxicologiques des substances retenues sont présentées dans le Tableau 3
ci-dessous.

Tableau 3: Valeurs toxicologiques de référence pour une exposition par inhalation
Concentration CAA (µg/m3) Réf ERUi (µg/m3)-1 Réf

HCT arom C08-C10 6,3 mg/kg 400 RIVM, 03/2001 -
HCT arom C10-C16 71 mg/kg 200 RIVM, 03/2001 -
Dichlorométhane 0,06 mg/kg 600 IRIS, 11/2011 1E-08 IRIS, 11/2011
Toluène 0,06 mg/kg 3 000 ANSES, 01/2011 -
Xylènes 0,19 mg/kg 217,2 ATSDR, 08/2007 -

Notes: CAA = Concentration Absorbée Admissible
ERUi = Excès de risque unitaire individuel.
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3.4 Quantification des risques

3.4.1 Critères d’évaluation

L’étape finale de l’analyse des risques est la caractérisation des risques. Cette étape
consiste en une estimation des risques et une comparaison de ces risques avec un niveau
de risque jugé acceptable.

Substances à effets avec seuil :

Pour les substances à effets avec seuil, le risque est exprimé par un indice de risque
toxique (IR) ou quotient de danger (QD) :

IR ou QD  =  Concentration moyenne Inhalée (CI) / Concentration Absorbée Admissible

Les indices de risque sont calculés pour chaque substance et pour chaque voie
d'exposition. Les IR/QD sont comparés à 1 : si IR > 1 : la possibilité d’apparition d’un effet
toxique ne peut plus être exclue.

Bien que l’indice de risque ne représente pas une probabilité, on considérera dans une
approche maximaliste que la possibilité d’apparition d’un effet toxique sera fonction de la
somme des indices de risque liés aux différentes voies d’exposition.

Substances à effets sans seuil :

Pour les substances ayant des effets sans seuil, le risque est exprimé par l'excès de risque
individuel (ERI) qui représente la probabilité d'excès d’occurrence d'un effet (cancérogène,
génotoxiques,…) durant la vie d'un individu exposé :

ERI  =  DJE ou CI x ERU

Les ERI sont comparés à une probabilité en prenant comme référence un « risque
acceptable d'augmentation de la probabilité d’excès d'occurrence d'un effet » (survenue
d’une pathologie) chez l'individu exposé. Par exemple un risque de 10-5 signifie qu’une
personne exposée a une probabilité de 1 sur 100 000 de manifester un effet lié à
l’exposition durant la vie entière.

Dans le cas d'une exposition par inhalation, les valeurs toxicologiques pour les effets à
seuil (CAA) et pour les effets sans seuil (ERUI) ont été élaborées pour l’ensemble de la
population, comprenant les récepteurs sensibles. Ainsi, l'indice de risque pour la voie
d'exposition par inhalation n'est pas différencié pour le type de récepteur (enfant ou
adulte).

3.4.2 Résultats des calculs de risques pour le scénario considéré
Calcul de risque d’exposition dans l’air ambiant du bâtiment :

Le processus de calcul a été déterminé e la façon suivante :

1. Calcul de la concentration d’exposition par le modèle Johnson&Ettinger au niveau
du deuxième sous-sol ;

2. Calcul de la concentration d’exposition en rez-de-chaussée à partir de la
concentration du 2ème sous-sol avec un abattement de 30% par étage traversé ;
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3. Calcul de la concentration inhalée (CI) pour l’ensemble des composés mesurés
dans l’air ambiant du bâtiment selon l’équation suivante : CI = (Ci*Ti)*T*Ef /
24*Tm*365

Avec :
CI = Concentration moyenne inhalée (µg/m3)
Ci = concentration dans l’air ambiant mesurée (µg/m3)
Ti = durée d’exposition journalière à la substance (heures) = 8h
T = temps d’exposition théorique (année) = 30 ans
Ef = nombre de jours d’exposition théorique annuel (jour) = 220 jours
Tm = période de temps sur laquelle l’exposition est moyennée (année). Pour un effet à seuil, Tm =
T. Pour un effet sans seuil Tm = vie entière.

Les résultats des calculs sont résumés dans le Tableau 4 ci-dessous :

Composés

Concentration
sols (mg/kg)

Concentration
2ème sous-sol

(µg/m3)

Concentration
RdC (µg/m3)

CI
(µg/m3)

CAA
(µg/m3)

ERUi
(µg/m3).j-1 IR ERI

HCT arom C08-C10 6,3 1 822,30 164,01 32,951 400 - 0,082
HCT arom C10-C16 71 3 241,14 291,70 58,607 200 - 0,293
Dichlorométhane 0,06 190,01 17,10 3,436 600 1,00.10-08 0,006 3, 4.10-08

Toluène 0,07 152,77 13,75 2,762 3000 - 0,001
Xylènes 0,06 46,63 4,20 0,843 217,2 - 0,004

TOTAL 0,386 3,44.10-08

CRITERE 1 1,00.10-05

Tableau 4 : Résultats des calculs de risque dans le bâtiment

3.4.3 Interprétation des résultats des calculs de risques

Le scénario  qui a été pris en compte dans cette ARR et modélisé en tant que tel est celui
de l’exposition des employés du futur bâtiment à des remontées de vapeur qui seraient
chargées en HCT, dichlorométhane et BTEX, volatilisés à partir des sols restés en place
sous la dalle de base du 2ème niveau de sous-sol.

Ces vapeurs auraient ainsi traversé les 2 niveaux de sous-sol (parking souterrain) pour se
disperser au rez-de-chaussée du bâtiment. Les personnes exposées seront des employés
amenés à travailler au rez-de-chaussée environ 8 h par jour et ce, 220 jours par an.

Les calculs de risque montrent les résultats suivants :

· Risque non cancérigène : IR = 0,386 < 1 => Pas de risque identifié

· Risque cancérigène : ERI = 3.44.10-08 < 1.10-05 = Pas de risque identifié

Au vu des résultats, il apparait que les concentrations résiduelles en HCT,
Dichlorométhane et BTEX dans les sols au droit du site sont compatibles avec le
futur usage tertiaire du bâtiment qui sera construit sur 2 niveaux de sous-sols à
usage de parking souterrain.
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4. CONCLUSIONS
Dans le cadre d’un projet d’aménagement et de construction d’un immeuble au droit du
tènement de l’ancien siège de la Banque Postale, au 8 rue Félix Brun, Lyon 7ème, AECOM
France (Anciennement URS France) a été sollicité par ICADE PROMOTION, promoteur
immobilier, pour une mission d’assistance à Maitrise d’Ouvrage.

Cette mission a porté sur le suivi des travaux de dépollution du site sur l’emprise Sud
dénommée RTE, réalisés par la société SOTERLY.

Ces travaux ont eu pour but d’excaver l’ensemble des matériaux nécessaire à la création
d’un bâtiment à usage tertiaire reposant sur 2 niveaux de sous-sol à vocation de parking
souterrain.

Les terrains ainsi excavés selon un plan de terrassement affiné ont été évacués dans
différentes filières (centres ISDI et ISDI + de REVAGA,  biocentre de GRS, cimenterie). A
l’issue de ces travaux et une fois le fond de forme atteint, AECOM est intervenu pour
prélever des échantillons de sols restant en place sous la future dalle du bâtiment, et ce
pour vérifier la compatibilité de l’usage futur avec les concentrations en polluant dans ces
mêmes sols.

Les résultats des analyses des échantillons de fond de fouille/fond de forme ont montré des
impacts modérés en HCT sur URS7 et URS8 dépassant le critère ISDI ainsi que des traces
en dichlorométhane et en BTEX sur 3 échantillons dont URS7 mais sans que ces
concentrations ne dépassent les critères de gestion en vigueur.

L’analyse des risques résiduels a été réalisée selon le scénario suivant :

· exposition des employés du futur bâtiment à des remontées de vapeur qui seraient
chargées en HCT, dichlorométhane et BTEX, volatilisés à partir des sols restés en
place sous la dalle de base du 2ème niveau de sous-sol et qui de disperseraient
jusqu’au rez-de-chaussée du bâtiment.

· Les personnes exposées seront des employés amenés à travailler au rez-de-
chaussée environ 8 h par jour et ce, 220 jours par an.

Les calculs de risque montrent les résultats suivants :

· Risque non cancérigène : IR = 0,386 < 1 => Pas de risque identifié

· Risque cancérigène : ERI = 3,44.10-08 < 1.10-05 = Pas de risque identifié

Au vu des résultats, il apparait que les concentrations résiduelles en HCT,
Dichlorométhane et BTEX dans les sols au droit du site sont compatibles avec le
futur usage tertiaire du bâtiment qui sera construit sur 2 niveaux de sous-sols à
usage de parking souterrain.
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LIMITATIONS DU RAPPORT

AECOM France a préparé ce rapport pour l'usage exclusif d’ICADE PROMOTION conformément à la
proposition commerciale d'AECOM France n° 46315217  référencée n° LYO-RAP-16-07563A selon
les termes de laquelle nos services ont été réalisés. Le contenu de ce rapport peut ne pas être
approprié pour d'autres usages, et son utilisation à d'autres fins que celles définies dans la proposition
d'AECOM France, par ICADE PROMOTION ou par des tiers, est de l'entière responsabilité de
l'utilisateur. Sauf indication contraire spécifiée dans ce rapport, les études réalisées supposent que les
sites et installations continueront à exercer leurs activités actuelles sans changement significatif. Les
conclusions et recommandations contenues dans ce rapport sont basées sur des informations
fournies par le personnel du site et les informations accessibles au public, en supposant que toutes
les informations pertinentes ont été fournies par les personnes et entités auxquelles elles ont été
demandées. Les informations obtenues de tierces parties n'ont pas été vérifiées par AECOM, sauf
mention contraire dans le rapport.

Lorsque des investigations ont été réalisées, le niveau de détail requis pour ces dernières a été limité
pour atteindre les objectifs fixés par le contrat. Les résultats des mesures effectuées peuvent varier
dans l'espace ou dans le temps, et des mesures de confirmation doivent par conséquent être
réalisées si un délai important est observé avant l'utilisation de ce rapport.

Lorsque des évaluations de travaux ou de coûts nécessaires pour réduire ou atténuer un passif
environnemental identifié dans ce rapport sont effectuées, elles sont basées sur les informations alors
disponibles et sont dépendantes d'investigations complémentaires ou d'informations pouvant devenir
disponibles. Les coûts sont par conséquents sujets à variation en-dehors des limites citées. Lorsque
des évaluations de travaux ou de coûts nécessaires pour une mise en conformité ont été réalisées,
ces évaluations sont basées sur des mesures qui, selon l'expérience d'AECOM, pourraient
généralement être négociées avec les autorités compétentes selon la législation actuelle et les
pratiques en vigueur, en supposant une approche proactive et raisonnable de la part de la direction du
site.
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TABLEAUX
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TABLEAU 1 : Récapitulatif des résultats d'analyses des échantillons de fond de fouille (en mg/kg)

Référence Dossier EUROFINS : 16E008502

Référence Dossier Client :

SOL : Sol (NT)

Référence EUROFINS : 16E008502-001 16E008502-002 16E008502-003 16E008502-004 16E008502-005 16E008502-006 16E008502-007 16E008502-00816E012697-00116E012697-00216E012697-00316E012697-00416E012697-00516E012697-00616E012697-007
Référence Client : URS 1 URS 2 URS 3 URS 4 URS 5 URS 6 URS 7 URS 8 URS 9 URS 10 URS 11 URS 12 URS 13 URS 14 URS 15

Paramètres Unités N° CAS Incertitude Méthode d'analyse LQ
Matière sèche % P.B. 5% NF ISO 11465 0.1 - 89 90.5 94.2 94.9 86.8 89.1 90.2 92.3 92.3 92 90.1 82.7 89.3 90.4 93.1
Hydrocarbures totaux (HCT C10-C40)
Indice Hydrocarbures (C10-C40) mg/kg MS 19% NF EN ISO 16703 15 500 67.2 207 51.1 24.6 263 441 922 905 285 81 175 382 124 94.9 264
HCT (nC10 - nC16) (Calcul) mg/kg MS  NF EN ISO 16703 - 8.95 13.9 13.1 1.26 24.2 47.2 71 16.3 22.9 2.66 5.52 19 2.33 3.69 3.38
HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) mg/kg MS  NF EN ISO 16703 - 14.2 62.9 15.3 6.63 82.4 106 298 216 114 10.4 31.9 100 16.7 14.3 25
HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) mg/kg MS  NF EN ISO 16703 - 32.7 89.2 16.4 10.7 110 192 389 291 119 33.5 78.9 173 52.5 40 129
HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) mg/kg MS  NF EN ISO 16703 - 11.3 41.4 6.35 6.04 47 95.9 164 382 29.9 34.3 58.2 89.9 52.5 36.7 106
MeC5 - C8 inclus mg/kg MS  NF EN ISO 22155 2 - <2.00 <2.00 <2.00 <2.00 <2.00 <2.00 <2.00 <2.00 <2.00 <2.00 <2.00 <2.00 <2.00 <2.00 <2.00
> C8 - C10 inclus mg/kg MS  NF EN ISO 22155 2 - <2.00 <2.00 <2.00 <2.00 <2.00 <2.00 <2.00 <2.00 <2.00 <2.00 6.3 <2.00 <2.00 <2.00 <2.00
Somme MeC5 - C10 mg/kg MS  NF EN ISO 22155 4 - <4.00 <4.00 <4.00 <4.00 <4.00 <4.00 <4.00 <4.00 <4.00 <4.00 6.3<x<8.3 <4.00 <4.00 <4.00 <4.00
Composés organo-halogénés volatils (COHV)
Dichlorométhane mg/kg MS 75-09-2 50% NF EN ISO 22155 0.05 - <0.05 <0.05 0.07 <0.05 0.07 <0.05 0.06 0.07 <0.05 <0.05 <0.05 <0.06 <0.05 <0.05 <0.05
Chloroforme mg/kg MS 67-66-3 50% NF EN ISO 22155 0.1 - <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10
Tétrachlorure de carbone mg/kg MS 56-23-5 40% NF EN ISO 22155 0.05 - <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05
Trichloroéthylène mg/kg MS 79-01-6 45% NF EN ISO 22155 0.05 - <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05
Tetrachloroéthylène mg/kg MS 127-18-4 55% NF EN ISO 22155 0.05 - <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05
1,1-dichloroéthane mg/kg MS 75-34-3 40% NF EN ISO 22155 0.1 - <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10
1,2-dichloroéthane mg/kg MS 107-06-2 55% NF EN ISO 22155 0.05 - <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05
1,1,1-trichloroéthane mg/kg MS 71-55-6 40% NF EN ISO 22155 0.1 - <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10
1,1,2-Trichloroéthane mg/kg MS 79-00-5 55% NF EN ISO 22155 0.2 - <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20
cis 1,2-Dichloroéthylène mg/kg MS 156-59-2 50% NF EN ISO 22155 0.1 - <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10
Trans-1,2-dichloroéthylène mg/kg MS 156-60-5 45% NF EN ISO 22155 0.1 - <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10
Chlorure de Vinyle mg/kg MS 75-01-4 50% NF EN ISO 22155 0.02 - <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
1,1-Dichloroethene mg/kg MS 75-35-4 35% NF EN ISO 22155 0.1 - <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10
Bromochlorométhane mg/kg MS 74-97-5 50% NF EN ISO 22155 0.2 - <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20
Dibromométhane mg/kg MS 74-95-3 45% NF EN ISO 22155 0.2 - <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20
Bromodichlorométhane mg/kg MS 75-27-4 45% NF EN ISO 22155 0.2 - <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20
Dibromochlorométhane mg/kg MS 124-48-1 45% NF EN ISO 22155 0.2 - <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20
1,2-Dibromoéthane mg/kg MS 106-93-4 60% NF EN ISO 22155 0.05 - <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05
Bromoforme (tribromométhane) mg/kg MS 75-25-2 55% NF EN ISO 22155 0.2 - <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20
Composés aromatiques monocycliques (BTEX)
Benzène mg/kg MS 71-43-2 40% NF EN ISO 22155 0.05 - <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05
Toluène mg/kg MS 108-88-3 45% NF EN ISO 22155 0.05 - <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 0.06 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05
Ethylbenzène mg/kg MS 100-41-4 45% NF EN ISO 22155 0.05 - <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05
m+p-Xylène mg/kg MS 45% NF EN ISO 22155 0.05 - <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 0.14 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05
o-Xylène mg/kg MS 95-47-6 45% NF EN ISO 22155 0.05 - <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05
Somme des BTEX mg/kg MS  NF EN ISO 22155 6 <0.25 <0.25 <0.25 <0.25 <0.25 <0.25 0.25<x<0.35 <0.25 <0.25 <0.25 <0.25 <0.25 <0.25 <0.25 <0.25

N° Projet : 46315217 
Nom Projet: ICADE RTE

Valeurs de référence
(ISDI)
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Rapport – ICADE PROMOTION, Site de Lyon 7ème
Analyse des Risques Résiduels après travaux de dépollution

Projet N° 46315217 - Référence : LYO-RAP-16-07563A - 22 Juillet 2016
Rapport final

ANNEXES
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Rapport – ICADE PROMOTION, Site de Lyon 7ème
Analyse des Risques Résiduels après travaux de dépollution

Projet N° 46315217 - Référence : LYO-RAP-16-07563A - 22 Juillet 2016
Rapport final

Annexe A : Bordereaux d’analyses des
échantillons de sol de fond de fouille
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URS FRANCE
Monsieur Stéphane JACOB
97 cours gambetta
69481 LYON CEDEX 03

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 12/02/2016Dossier N° : 16E008502
Date de réception : 06/02/2016N° de rapport d'analyse : AR-16-LK-011191-01

Référence Dossier : N° Projet : 46315217
Nom Projet: ICADE RTE
Référence Commande : 46315217

Coordinateur de projet client : Gwendoline Juge / GwendolineJuge@eurofins.com / +33 3 88 02 33 86

N° Ech  Matrice Référence échantillon

001  Sol URS 1(SOL)

002  Sol URS 2(SOL)

003  Sol URS 3(SOL)

004  Sol URS 4(SOL)

005  Sol URS 5(SOL)

006  Sol URS 6(SOL)

007  Sol URS 7(SOL)

008  Sol URS 8(SOL)

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 12/02/2016Dossier N° : 16E008502
Date de réception : 06/02/2016N° de rapport d'analyse : AR-16-LK-011191-01

Référence Dossier : N° Projet : 46315217
Nom Projet: ICADE RTE
Référence Commande : 46315217

001 002 003 004 005N° Echantillon 006

Référence client : URS 1 URS 2 URS 5URS 3 URS 4 URS 6

Matrice : SOL SOL SOL SOL SOL SOL
Date de prélèvement : 05/02/2016 05/02/2016 05/02/2016 05/02/2016 05/02/2016 05/02/2016 
Date de début d'analyse : 06/02/2016 06/02/201606/02/2016 06/02/201606/02/2016 06/02/2016

Préparation Physico-Chimique

 *  *  *  *  *89.0 90.5 94.2 94.9 86.8 % P.B.LS896 : Matière sèche  * 89.1 

Hydrocarbures totaux

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) 
(C10-C40)

Indice Hydrocarbures (C10-C40) mg/kg MS  * *  *  *  *67.2 207 51.1 24.6 263  * 441 

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) mg/kg MS 8.95 13.9 13.1 1.26 24.2 47.2 

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) mg/kg MS 14.2 62.9 15.3 6.63 82.4 106 

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) mg/kg MS 32.7 89.2 16.4 10.7 110 192 

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) mg/kg MS 11.3 41.4 6.35 6.04 47.0 95.9 

Composés Volatils

LS00D : Hydrocarbures volatils totaux (MeC5 - C10)
MeC5 - C8 inclus mg/kg MS <2.00 <2.00 <2.00 <2.00 <2.00 <2.00 

> C8 - C10 inclus mg/kg MS <2.00 <2.00 <2.00 <2.00 <2.00 <2.00 

Somme MeC5 - C10 mg/kg MS <4.00 <4.00 <4.00 <4.00 <4.00 <4.00 

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS solides
Dichlorométhane mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 0.07 <0.05 0.07  * <0.05 

Chloroforme mg/kg MS  * *  *  *  *<0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10  * <0.10 

Tétrachlorure de carbone mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Trichloroéthylène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Tetrachloroéthylène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

1,1-dichloroéthane mg/kg MS  * *  *  *  *<0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10  * <0.10 

1,2-dichloroéthane mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

1,1,1-trichloroéthane mg/kg MS  * *  *  *  *<0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10  * <0.10 

1,1,2-Trichloroéthane mg/kg MS  * *  *  *  *<0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20  * <0.20 

cis 1,2-Dichloroéthylène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10  * <0.10 

Trans-1,2-dichloroéthylène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10  * <0.10 

Chlorure de Vinyle mg/kg MS  * *  *  *  *<0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02  * <0.02 

1,1-Dichloroethene mg/kg MS  * *  *  *  *<0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10  * <0.10 

Bromochlorométhane mg/kg MS  * *  *  *  *<0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20  * <0.20 

Dibromométhane mg/kg MS  * *  *  *  *<0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20  * <0.20 

Bromodichlorométhane mg/kg MS  * *  *  *  *<0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20  * <0.20 

Dibromochlorométhane mg/kg MS  * *  *  *  *<0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20  * <0.20 

1,2-Dibromoéthane mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Bromoforme (tribromométhane) mg/kg MS  * *  *  *  *<0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20  * <0.20 

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 12/02/2016Dossier N° : 16E008502
Date de réception : 06/02/2016N° de rapport d'analyse : AR-16-LK-011191-01

Référence Dossier : N° Projet : 46315217
Nom Projet: ICADE RTE
Référence Commande : 46315217

001 002 003 004 005N° Echantillon 006

Référence client : URS 1 URS 2 URS 5URS 3 URS 4 URS 6

Matrice : SOL SOL SOL SOL SOL SOL
Date de prélèvement : 05/02/2016 05/02/2016 05/02/2016 05/02/2016 05/02/2016 05/02/2016 
Date de début d'analyse : 06/02/2016 06/02/201606/02/2016 06/02/201606/02/2016 06/02/2016

Composés Volatils

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS
Benzène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Toluène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Ethylbenzène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

m+p-Xylène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

o-Xylène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Somme des BTEX mg/kg MS <0.25 <0.25 <0.25 <0.25 <0.25 <0.25 

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 12/02/2016Dossier N° : 16E008502
Date de réception : 06/02/2016N° de rapport d'analyse : AR-16-LK-011191-01

Référence Dossier : N° Projet : 46315217
Nom Projet: ICADE RTE
Référence Commande : 46315217

007 008N° Echantillon

Référence client : URS 7 URS 8

Matrice : SOL SOL
Date de prélèvement : 05/02/2016 05/02/2016 
Date de début d'analyse : 06/02/2016 06/02/2016

Préparation Physico-Chimique

 *  *90.2 92.3 % P.B.LS896 : Matière sèche

Hydrocarbures totaux

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) 
(C10-C40)

Indice Hydrocarbures (C10-C40) mg/kg MS  * * 922 905 

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) mg/kg MS 71.0 16.3 

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) mg/kg MS 298 216 

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) mg/kg MS 389 291 

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) mg/kg MS 164 382 

Composés Volatils

LS00D : Hydrocarbures volatils totaux (MeC5 - C10)
MeC5 - C8 inclus mg/kg MS <2.00 <2.00 

> C8 - C10 inclus mg/kg MS <2.00 <2.00 

Somme MeC5 - C10 mg/kg MS <4.00 <4.00 

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS solides
Dichlorométhane mg/kg MS  * * 0.06 0.07 

Chloroforme mg/kg MS  * * <0.10 <0.10 

Tétrachlorure de carbone mg/kg MS  * * <0.05 <0.05 

Trichloroéthylène mg/kg MS  * * <0.05 <0.05 

Tetrachloroéthylène mg/kg MS  * * <0.05 <0.05 

1,1-dichloroéthane mg/kg MS  * * <0.10 <0.10 

1,2-dichloroéthane mg/kg MS  * * <0.05 <0.05 

1,1,1-trichloroéthane mg/kg MS  * * <0.10 <0.10 

1,1,2-Trichloroéthane mg/kg MS  * * <0.20 <0.20 

cis 1,2-Dichloroéthylène mg/kg MS  * * <0.10 <0.10 

Trans-1,2-dichloroéthylène mg/kg MS  * * <0.10 <0.10 

Chlorure de Vinyle mg/kg MS  * * <0.02 <0.02 

1,1-Dichloroethene mg/kg MS  * * <0.10 <0.10 

Bromochlorométhane mg/kg MS  * * <0.20 <0.20 

Dibromométhane mg/kg MS  * * <0.20 <0.20 

Bromodichlorométhane mg/kg MS  * * <0.20 <0.20 

Dibromochlorométhane mg/kg MS  * * <0.20 <0.20 

1,2-Dibromoéthane mg/kg MS  * * <0.05 <0.05 

Bromoforme (tribromométhane) mg/kg MS  * * <0.20 <0.20 

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 12/02/2016Dossier N° : 16E008502
Date de réception : 06/02/2016N° de rapport d'analyse : AR-16-LK-011191-01

Référence Dossier : N° Projet : 46315217
Nom Projet: ICADE RTE
Référence Commande : 46315217

007 008N° Echantillon

Référence client : URS 7 URS 8

Matrice : SOL SOL
Date de prélèvement : 05/02/2016 05/02/2016 
Date de début d'analyse : 06/02/2016 06/02/2016

Composés Volatils

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS
Benzène mg/kg MS  * * <0.05 <0.05     

Toluène mg/kg MS  * * 0.06 <0.05     

Ethylbenzène mg/kg MS  * * <0.05 <0.05     

m+p-Xylène mg/kg MS  * * 0.14 <0.05     

o-Xylène mg/kg MS  * * 0.05 <0.05     

Somme des BTEX mg/kg MS 0.25<x<0.35 <0.25     

N° EchObservations Réf client

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux – portée détaillée  de 
l’agrément disponible sur demande.
 

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 9 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées conformément à l’arrêté du 11 Mars 2010. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été 
délivré sur : www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

D : détecté / ND : non détecté

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 12/02/2016Dossier N° : 16E008502
Date de réception : 06/02/2016N° de rapport d'analyse : AR-16-LK-011191-01

Référence Dossier : N° Projet : 46315217
Nom Projet: ICADE RTE
Référence Commande : 46315217

Mathieu Hubner
Coordinateur de Projets Clients

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr
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Annexe technique

Dossier N° : 16E008502

Emetteur : Mr Stéphane Jacob

N° de rapport d'analyse :AR-16-LK-011191-01

Commande EOL : 0067946129146

Nom projet : ICADE RTE Référence commande : 46315217

 Sol

Code Analyse LQ Unité Incert. Prestation réalisée sur le 
site de :

Principe et référence de la méthode

Hydrocarbures volatils totaux (MeC5 - C10)  SaverneHS/GC/MS -  NF EN ISO 22155LS00D

MeC5 - C8 inclus mg/kg MS 2.00

> C8 - C10 inclus mg/kg MS 2.00

Somme MeC5 - C10 mg/kg MS 4.00

 0.100 % P.B.Matière sèche  Saverne NF EN ISO/IEC 17025:2005 
COFRAC 1-1488

Gravimétrie -  NF ISO 11465LS896

Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) GC-FID -  NF EN ISO 16703LS919

Indice Hydrocarbures (C10-C40) mg/kg MS 15.00

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) mg/kg MS

BTEX par Head Space/GC/MS HS-GC-MS -  NF EN ISO 22155LSA46

Benzène mg/kg MS 0.05

Toluène mg/kg MS 0.05

Ethylbenzène mg/kg MS 0.05

m+p-Xylène mg/kg MS 0.05

o-Xylène mg/kg MS 0.05

Somme des BTEX mg/kg MS

COHV par Head Space/GC/MS solidesLSA48

Dichlorométhane mg/kg MS 0.05

Chloroforme mg/kg MS 0.10

Tétrachlorure de carbone mg/kg MS 0.05

Trichloroéthylène mg/kg MS 0.05

Tetrachloroéthylène mg/kg MS 0.05

1,1-dichloroéthane mg/kg MS 0.10

1,2-dichloroéthane mg/kg MS 0.05

1,1,1-trichloroéthane mg/kg MS 0.10

1,1,2-Trichloroéthane mg/kg MS 0.20

cis 1,2-Dichloroéthylène mg/kg MS 0.10

Trans-1,2-dichloroéthylène mg/kg MS 0.10

Chlorure de Vinyle mg/kg MS 0.02

1,1-Dichloroethene mg/kg MS 0.10

Bromochlorométhane mg/kg MS 0.20

Dibromométhane mg/kg MS 0.20

Bromodichlorométhane mg/kg MS 0.20

Dibromochlorométhane mg/kg MS 0.20

1,2-Dibromoéthane mg/kg MS 0.05

Bromoforme (tribromométhane) mg/kg MS 0.20

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
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Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande
Méthodes de calcul de l'incertitude (valeur maximisée) :          (A) : Eurachem          (B) : XP T 90-220         (C) : NF ISO 11352         (D) : ISO 15767         (e) : Méthode interne

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr
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Annexe de traçabilité des échantillons
Cette traçabilité recense les flaconnages des échantillons scannés dans EOL sur le terrain avant envoi au laboratoire

Dossier N° : 16E008502 N° de rapport d'analyse : AR-16-LK-011191-01

Emetteur : Mr Stéphane Jacob Commande EOL : 0067946129146

Nom projet : ICADE RTE Référence commande : 46315217

SOL : Sol

Référence Eurofins Référence Client Date&Heure Prélèvement Code-barre Nom flacon

URS 1 V05AA7438 374mL verre (sol)16E008502-001

URS 2 V05AA7428 374mL verre (sol)16E008502-002

URS 3 V05AA7489 374mL verre (sol)16E008502-003

URS 4 V05AA7484 374mL verre (sol)16E008502-004

URS 5 V05AB0461 374mL verre (sol)16E008502-005

URS 6 V05AB0589 374mL verre (sol)16E008502-006

URS 7 V05AB0590 374mL verre (sol)16E008502-007

URS 8 V05AB0588 374mL verre (sol)16E008502-008

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
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URS FRANCE
Monsieur Stéphane JACOB
97 cours gambetta
69481 LYON CEDEX 03

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 01/03/2016Dossier N° : 16E012697
Date de réception : 23/02/2016N° de rapport d'analyse : AR-16-LK-015664-01

Référence Dossier : N° Projet : 46315217
Nom Projet: ICADE RTE
Référence Commande : 46315217

Coordinateur de projet client : Gwendoline Juge / GwendolineJuge@eurofins.com / +33 3 88 02 33 86

N° Ech  Matrice Référence échantillon

001  Sol URS 9(SOL)

002  Sol URS 10(SOL)

003  Sol URS 11(SOL)

004  Sol URS 12(SOL)

005  Sol URS 13(SOL)

006  Sol URS 14(SOL)

007  Sol URS 15(SOL)

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  
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Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 01/03/2016Dossier N° : 16E012697
Date de réception : 23/02/2016N° de rapport d'analyse : AR-16-LK-015664-01

Référence Dossier : N° Projet : 46315217
Nom Projet: ICADE RTE
Référence Commande : 46315217

001 002 003 004 005N° Echantillon 006

Référence client : URS 9 URS 10 URS 13URS 11 URS 12 URS 14

Matrice : SOL SOL SOL SOL SOL SOL
Date de prélèvement : 22/02/2016 22/02/2016 22/02/2016 22/02/2016 22/02/2016 22/02/2016 
Date de début d'analyse : 23/02/2016 23/02/201623/02/2016 23/02/201623/02/2016 23/02/2016

Préparation Physico-Chimique

 *  *  *  *  *92.3 92.0 90.1 82.7 89.3 % P.B.LS896 : Matière sèche  * 90.4 

Hydrocarbures totaux

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) 
(C10-C40)

Indice Hydrocarbures (C10-C40) mg/kg MS  * *  *  *  *285 81.0 175 382 124  * 94.9 

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) mg/kg MS 22.9 2.66 5.52 19.0 2.33 3.69 

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) mg/kg MS 114 10.4 31.9 100 16.7 14.3 

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) mg/kg MS 119 33.5 78.9 173 52.5 40.0 

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) mg/kg MS 29.9 34.3 58.2 89.9 52.5 36.7 

Composés Volatils

LS00D : Hydrocarbures volatils totaux (MeC5 - C10)
MeC5 - C8 inclus mg/kg MS <2.00 <2.00 <2.00 <2.00 <2.00 <2.00 

> C8 - C10 inclus mg/kg MS <2.00 <2.00 6.3 <2.00 <2.00 <2.00 

Somme MeC5 - C10 mg/kg MS <4.00 <4.00 6.3<x<8.3 <4.00 <4.00 <4.00 

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS solides
Dichlorométhane mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.06 <0.05  * <0.05 

Chloroforme mg/kg MS  * *  *  *  *<0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10  * <0.10 

Tétrachlorure de carbone mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Trichloroéthylène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Tetrachloroéthylène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

1,1-dichloroéthane mg/kg MS  * *  *  *  *<0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10  * <0.10 

1,2-dichloroéthane mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

1,1,1-trichloroéthane mg/kg MS  * *  *  *  *<0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10  * <0.10 

1,1,2-Trichloroéthane mg/kg MS  * *  *  *  *<0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20  * <0.20 

cis 1,2-Dichloroéthylène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10  * <0.10 

Trans-1,2-dichloroéthylène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10  * <0.10 

Chlorure de Vinyle mg/kg MS  * *  *  *  *<0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02  * <0.02 

1,1-Dichloroethene mg/kg MS  * *  *  *  *<0.10 <0.10 <0.10 <0.10 <0.10  * <0.10 

Bromochlorométhane mg/kg MS  * *  *  *  *<0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20  * <0.20 

Dibromométhane mg/kg MS  * *  *  *  *<0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20  * <0.20 

Bromodichlorométhane mg/kg MS  * *  *  *  *<0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20  * <0.20 

Dibromochlorométhane mg/kg MS  * *  *  *  *<0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20  * <0.20 

1,2-Dibromoéthane mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Bromoforme (tribromométhane) mg/kg MS  * *  *  *  *<0.20 <0.20 <0.20 <0.20 <0.20  * <0.20 

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 01/03/2016Dossier N° : 16E012697
Date de réception : 23/02/2016N° de rapport d'analyse : AR-16-LK-015664-01

Référence Dossier : N° Projet : 46315217
Nom Projet: ICADE RTE
Référence Commande : 46315217

001 002 003 004 005N° Echantillon 006

Référence client : URS 9 URS 10 URS 13URS 11 URS 12 URS 14

Matrice : SOL SOL SOL SOL SOL SOL
Date de prélèvement : 22/02/2016 22/02/2016 22/02/2016 22/02/2016 22/02/2016 22/02/2016 
Date de début d'analyse : 23/02/2016 23/02/201623/02/2016 23/02/201623/02/2016 23/02/2016

Composés Volatils

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS
Benzène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Toluène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Ethylbenzène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

m+p-Xylène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

o-Xylène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Somme des BTEX mg/kg MS <0.25 <0.25 <0.25 <0.25 <0.25 <0.25 
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 01/03/2016Dossier N° : 16E012697
Date de réception : 23/02/2016N° de rapport d'analyse : AR-16-LK-015664-01

Référence Dossier : N° Projet : 46315217
Nom Projet: ICADE RTE
Référence Commande : 46315217

007N° Echantillon

Référence client : URS 15

Matrice : SOL
Date de prélèvement : 22/02/2016 
Date de début d'analyse : 23/02/2016

Préparation Physico-Chimique

 * 93.1     % P.B.LS896 : Matière sèche  

Hydrocarbures totaux

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) 
(C10-C40)

Indice Hydrocarbures (C10-C40) mg/kg MS  * 264      

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) mg/kg MS 3.38      

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) mg/kg MS 25.0      

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) mg/kg MS 129      

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) mg/kg MS 106      

Composés Volatils

LS00D : Hydrocarbures volatils totaux (MeC5 - C10)
MeC5 - C8 inclus mg/kg MS <2.00      

> C8 - C10 inclus mg/kg MS <2.00      

Somme MeC5 - C10 mg/kg MS <4.00      

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS solides
Dichlorométhane mg/kg MS  * <0.05      

Chloroforme mg/kg MS  * <0.10      

Tétrachlorure de carbone mg/kg MS  * <0.05      

Trichloroéthylène mg/kg MS  * <0.05      

Tetrachloroéthylène mg/kg MS  * <0.05      

1,1-dichloroéthane mg/kg MS  * <0.10      

1,2-dichloroéthane mg/kg MS  * <0.05      

1,1,1-trichloroéthane mg/kg MS  * <0.10      

1,1,2-Trichloroéthane mg/kg MS  * <0.20      

cis 1,2-Dichloroéthylène mg/kg MS  * <0.10      

Trans-1,2-dichloroéthylène mg/kg MS  * <0.10      

Chlorure de Vinyle mg/kg MS  * <0.02      

1,1-Dichloroethene mg/kg MS  * <0.10      

Bromochlorométhane mg/kg MS  * <0.20      

Dibromométhane mg/kg MS  * <0.20      

Bromodichlorométhane mg/kg MS  * <0.20      

Dibromochlorométhane mg/kg MS  * <0.20      

1,2-Dibromoéthane mg/kg MS  * <0.05      

Bromoforme (tribromométhane) mg/kg MS  * <0.20      

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 01/03/2016Dossier N° : 16E012697
Date de réception : 23/02/2016N° de rapport d'analyse : AR-16-LK-015664-01

Référence Dossier : N° Projet : 46315217
Nom Projet: ICADE RTE
Référence Commande : 46315217

007N° Echantillon

Référence client : URS 15

Matrice : SOL
Date de prélèvement : 22/02/2016 
Date de début d'analyse : 23/02/2016

Composés Volatils

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS
Benzène mg/kg MS  * <0.05 

Toluène mg/kg MS  * <0.05 

Ethylbenzène mg/kg MS  * <0.05 

m+p-Xylène mg/kg MS  * <0.05 

o-Xylène mg/kg MS  * <0.05 

Somme des BTEX mg/kg MS <0.25 

N° EchObservations Réf client

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux – portée détaillée  de 
l’agrément disponible sur demande.

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 9 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées conformément à l’arrêté du 11 Mars 2010. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été 
délivré sur : www.eurofins.fr ou disponible sur demande.

Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

D : détecté / ND : non détecté
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 01/03/2016Dossier N° : 16E012697
Date de réception : 23/02/2016N° de rapport d'analyse : AR-16-LK-015664-01

Référence Dossier : N° Projet : 46315217
Nom Projet: ICADE RTE
Référence Commande : 46315217

Anne-Charlotte Soulé De Lafont
Coordinateur Projets Clients
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Annexe technique

Dossier N° : 16E012697

Emetteur : Mr Stéphane Jacob

N° de rapport d'analyse :AR-16-LK-015664-01

Commande EOL : 0067946132012

Nom projet : ICADE RTE Référence commande : 46315217

 Sol

Code Analyse LQ Unité Incert. Prestation réalisée sur le 
site de :

Principe et référence de la méthode

Hydrocarbures volatils totaux (MeC5 - C10)  SaverneHS-GC-MS -  NF EN ISO 22155LS00D

MeC5 - C8 inclus mg/kg MS 2.00

> C8 - C10 inclus mg/kg MS 2.00

Somme MeC5 - C10 mg/kg MS 4.00

 0.100 % P.B.Matière sèche  Saverne NF EN ISO/IEC 17025:2005 
COFRAC 1-1488

Gravimétrie -  NF ISO 11465LS896 ©

Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) GC-FID [Extraction Hexane / Acétone] -  NF EN ISO 
16703

LS919

Indice Hydrocarbures (C10-C40) mg/kg MS 15.00©

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) mg/kg MS

BTEX par Head Space/GC/MS HS-GC-MS [Extraction méthanolique] -  NF EN ISO 
22155

LSA46

Benzène mg/kg MS 0.05©

Toluène mg/kg MS 0.05©

Ethylbenzène mg/kg MS 0.05©

m+p-Xylène mg/kg MS 0.05©

o-Xylène mg/kg MS 0.05©

Somme des BTEX mg/kg MS

COHV par Head Space/GC/MS solidesLSA48

Dichlorométhane mg/kg MS 0.05©

Chloroforme mg/kg MS 0.10©

Tétrachlorure de carbone mg/kg MS 0.05©

Trichloroéthylène mg/kg MS 0.05©

Tetrachloroéthylène mg/kg MS 0.05©

1,1-dichloroéthane mg/kg MS 0.10©

1,2-dichloroéthane mg/kg MS 0.05©

1,1,1-trichloroéthane mg/kg MS 0.10©

1,1,2-Trichloroéthane mg/kg MS 0.20©

cis 1,2-Dichloroéthylène mg/kg MS 0.10©

Trans-1,2-dichloroéthylène mg/kg MS 0.10©

Chlorure de Vinyle mg/kg MS 0.02©

1,1-Dichloroethene mg/kg MS 0.10©

Bromochlorométhane mg/kg MS 0.20©

Dibromométhane mg/kg MS 0.20©

Bromodichlorométhane mg/kg MS 0.20©
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Annexe technique

Dossier N° : 16E012697

Emetteur : Mr Stéphane Jacob

N° de rapport d'analyse :AR-16-LK-015664-01

Commande EOL : 0067946132012

Nom projet : ICADE RTE Référence commande : 46315217

 Sol

Code Analyse LQ Unité Incert. Prestation réalisée sur le 
site de :

Principe et référence de la méthode

Dibromochlorométhane mg/kg MS 0.20©

1,2-Dibromoéthane mg/kg MS 0.05©

Bromoforme (tribromométhane) mg/kg MS 0.20©

Les paramètres précédés du symbole © correspondent aux paramètres listés dans notre portée d’accréditation. Le laboratoire se réserve le droit de retirer l’accréditation liée à 
ces paramètres dans le rapport d’essais, si les conditions nécessaires à la réalisation de l’essai sous accréditation ne sont pas réunies.

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande
Méthodes de calcul de l'incertitude (valeur maximisée) :          (A) : Eurachem          (B) : XP T 90-220         (C) : NF ISO 11352         (D) : ISO 15767         (e) : Méthode interne
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Annexe de traçabilité des échantillons
Cette traçabilité recense les flaconnages des échantillons scannés dans EOL sur le terrain avant envoi au laboratoire

Dossier N° : 16E012697 N° de rapport d'analyse : AR-16-LK-015664-01

Emetteur : Mr Stéphane Jacob Commande EOL : 0067946132012

Nom projet : ICADE RTE Référence commande : 46315217

 Sol

Référence Eurofins Référence Client Date&Heure Prélèvement Code-barre Nom flacon

URS 9 V05AB0442 374mL verre (sol)16E012697-001

URS 10 V05AB0175 374mL verre (sol)16E012697-002

URS 11 V05AB0172 374mL verre (sol)16E012697-003

URS 12 V05AB0167 374mL verre (sol)16E012697-004

URS 13 V05AB0156 374mL verre (sol)16E012697-005

URS 14 V05AB0171 374mL verre (sol)16E012697-006

URS 15 V05AB0170 374mL verre (sol)16E012697-007
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Rapport – ICADE PROMOTION, Site de Lyon 7ème
Analyse des Risques Résiduels après travaux de dépollution

Projet N° 46315217 - Référence : LYO-RAP-16-07563A - 22 Juillet 2016
Rapport final

Annexe B :  Feuille de calcul
Johnson&Ettinger pour modéliser la
concentration pour le 2ème sous-sol
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Modifiée par AHE  et BAT 06/2013 (air extérieur)
Notes sur les paramètres des feuilles:

Spécifique sol Spécifique  air intérieur Risk Seuils
Spécifique eau Spécifique air extérieur IR 4.29E+00 1

Paramètre commun
ERI 1.64E-07 1.00E-05

ENTER ENTER ENTER
Initial Initial

Chemical Chemical soil groundwater INFORMATION :
 No. CAS No. conc., conc., 18.75

(numbers only, CR CW If soil or water is saturated, results are still valaible, but used concentrations are
no dashes) (mg/kg) (mg/L) Chemical soil saturation concentration / solubility in water which depend on soil caracteristics

1 9 6.3E+03 Arom >C08-C10 0.00E+00 PZ32
2 10 7.1E+04 Arom >C10-C12 0.00E+00 PZ2
3 75092 6.0E+01 Methylene chloride 0.00E+00 PZ2
4 108883 7.0E+01 Toluene 0.00E+00 PZ2
5 95476 6.0E+01 o-Xylene 0.00E+00 Pi12

ENTER ENTER ENTER ENTER ENTER ENTER ENTER ENTER DO NOT USE RESULTS IF ERRORS ARE PRESENT :
MORE Depth Totals must add up to value of Lwt (cell D79)
ê below grade Thickness Thickness

Average to bottom Depth Thickness of soil of soil Soil
soil/groundwater of enclosed below grade of soil stratum B, stratum C, stratum SCS

temperature, space floor, to water table, stratum A, (Enter value or 0) (Enter value or 0) directly above soil type
TS LF LWT hA hB hC water table, directly above

(oC) (cm) (cm) (cm) (cm) (cm) (Enter A, B, or C) water table

14.0 15 100 100 A LS
Vitesse de vent en dehors de la plage de validation

ENTER ENTER ENTER ENTER ENTER ENTER ENTER
Depth below Totals must add up to value of Lt (cell B91) Soil

grade to bottom Thickness Thickness stratum A User-defined
Depth below of contamination, Thickness of soil of soil SCS stratum A
grade to top (enter value of 0 of soil stratum B, stratum C, soil type soil vapor

of contamination, if value is unknown) stratum A, (Enter value or 0) (Enter value or 0) (used to estimate OR permeability,
Lt Lb hA hB hC soil vapor kv

(cm) (cm) (cm) (cm) (cm) permeability) (cm2)

100 0 100 0 0 S

ENTER ENTER ENTER ENTER ENTER ENTER ENTER ENTER ENTER ENTER ENTER ENTER ENTER ENTER ENTER
MORE Stratum A Stratum A Stratum A Stratum A Stratum A Stratum B Stratum B Stratum B Stratum B Stratum B Stratum C Stratum C Stratum C Stratum C Stratum C
ê SCS soil dry soil total soil water-filled soil organic SCS soil dry soil total soil water-filled soil organic SCS soil dry soil total soil water-filled soil organic

soil type bulk density, porosity, porosity, carbon fraction, soil type bulk density, porosity, porosity, carbon fraction, soil type bulk density, porosity, porosity, carbon fraction,
rb

A nA
qw

A foc
A rb

B nB
qw

B foc
B rb

C nC
qw

C foc
C

(g/cm3) (unitless) (cm3/cm3) (unitless) (g/cm3) (unitless) (cm3/cm3) (unitless) (g/cm3) (unitless) (cm3/cm3) (unitless)

S 1.66 0.375 0.054 0.20%

ENTER ENTER ENTER ENTER ENTER ENTER ENTER ENTER
MORE Enclosed Enclosed Enclosed Average vapor
ê space Soil-bldg. space space Enclosed Floor-wall Indoor flow rate into bldg.

floor pressure floor floor space seam crack air exchange OR
thickness, differential, length, width, height, width, rate, Leave blank to calculate

Lcrack DP LB WB HB w ER Qsoil

(cm) (g/cm-s2) (cm) (cm) (cm) (cm) (1/h) (L/m)

15 40 1000 1000 244 0.1 0.25
4.00E-04

ENTER ENTER ENTER
MORE Length
ê of box

in wind Height Wind
direction of box speed

L H u
(m) (m) (m/s)

ENTER ENTER ENTER ENTER Risk Seuils
Daily Annual IR 4.29E+00 1

Exposure Exposure Exposure Averaging Exposure
Duration Frequency Frequency Lifetime Frequency ERI 1.64E-07 1.00E-05

ED df af LT EF = df*af / (365*24)
(yr) (hour/day) (day/year) (yrs) (%/year)

TARGET 30 8 220 70 20%

END

SL&GW-ADV
Version 02/2004

important if ERROR(s) are presentEstimated thickness of capilarry zone, cm :

Cellules utilisables pour calculs
intermédiaires

ANNEXES  -  Enquete RTE  2016                      56



Toxicological value

ENTER ENTER
Unit

Chemical Chemical Chemical Reference risk
 No. Cas No. Name conc., factor,

RfC URF
(µg/m3) (µg/m3)-1

1 9 Arom >C08-C10 4.0E+02
2 10 Arom >C10-C12 2.0E+02
3 75092 Methylene chloride 6.0E+02 1.0E-08
4 108883 Toluene 3.0E+03
5 95476 o-Xylene 2.2E+02

Estimated Concentrations

Indoor Indoor Outdoor Outdoor
Chemical Chemical Chemical Concentration Concentration Concentration Concentration

 No. Cas No. Name from groundwater from soil from groundwater from soil
Cgroundwater Csoil Cgroundwater Csoil

µg/m3 µg/m3 µg/m3 µg/m3

1 9 Arom >C08-C10 1.82E+03 #DIV/0! #DIV/0!
2 10 Arom >C10-C12 3.24E+03 #DIV/0! #DIV/0!
3 75092 Methylene chloride 1.90E+02 #DIV/0! #DIV/0!
4 108883 Toluene 1.53E+02 #DIV/0! #DIV/0!
5 95476 o-Xylene 4.66E+01 #DIV/0! #DIV/0!

HAZARD QUOTIENT for non carcinogen effects

Chemical Chemical Chemical Reference Hazard Index GW Hazard Index S Hazard Index T Hazard Index GW Hazard Index S Hazard Index T
 No. Cas No. Name Concentration non carcinogen non carcinogen non carcinogen non carcinogen non carcinogen non carcinogen

= EDIagw / TDI = EDIas / TDI = EDIa / TDI = EDIagw / TDI = EDIas / TDI = EDIa / TDI
RfC from groundwater from soil Total from groundwater from soil Total

IRagw IRas IR a IRagw IRas IR a
(µg/m3) (-) (-) (-) (-) (-) (-)

1 9 Arom >C08-C10 4.00E+02 9.15E-01 9.15E-01
2 10 Arom >C10-C12 2.00E+02 3.26E+00 3.26E+00
3 75092 Methylene chloride 6.00E+02 6.36E-02 6.36E-02
4 108883 Toluene 3.00E+03 1.02E-02 1.02E-02
5 95476 o-Xylene 2.17E+02 4.31E-02 4.31E-02

SOMME 4.29E+00 4.29E+00

DO NOT USE RESULTS IF ERRORS ARE PRESENT
HAZARD QUOTIENT for carcinogen effects

Chemical Chemical Chemical Unit Risk Level GW Risk Level S Risk Level T Risk Level GW Risk Level S Risk Level T
 No. Cas No. Name Risk carcinogen carcinogen carcinogen carcinogen carcinogen carcinogen

Factor = EDIgw *UR = EDIs *UR = EDI *UR = EDIgw *UR = EDIs *UR = EDI *UR
from groundwater from soil Total from groundwater from soil Total

(µg/m3)-1 (-) (-) (-) (-) (-) (-)

1 9 Arom >C08-C10
2 10 Arom >C10-C12
3 75092 Methylene chloride 1.00E-08 1.64E-07 1.64E-07
4 108883 Toluene
5 95476 o-Xylene

SOMME 1.64E-07 1.64E-07

END DO NOT USE RESULTS IF ERRORS ARE PRESENT

Adult + Child indoor

Adult indoor Adult outdoor

Adult + Child indoor
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Rapport – ICADE PROMOTION, Site de Lyon 7ème
Analyse des Risques Résiduels après travaux de dépollution

Projet N° 46315217 - Référence : LYO-RAP-16-07563A - 22 Juillet 2016
Rapport final

Annexe C :  Feuille de calcul de risque
d’exposition pour le rez-de-chaussée
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Calcul de risque dans le bâtiment avec une exposition 8h par jour

Composés
Concentration
sols (mg/kg)

Concentration 2ème

sous-sol (µg/m3)
Concentration
RdC (µg/m3)

CI (µg/m3) CAA (µg/m3)
ERUi

(µg/m3).j-1 IR ERI

HCT aromatiques C08-C10 6.3 1822.30 164.01 32.951 400.00 - 0.082
HCT aromatiques C10C16 71 3241.14 291.70 58.607 200.00 0.293
Dichlorométhane 0.06 190.01 17.10 3.436 600.00 1.00E-08 0.006 3.44E-08
Toluène 0.07 152.77 13.75 2.762 3000.00 - 0.001
Xylènes 0.06 46.63 4.20 0.843 217.20 - 0.004

0.386 3.44E-08
1 1.00E-05

TOTAL
CRITERE
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PLAN DU LOCAL PAC au sous-sol -1 

ANNEXES  -  Enquete RTE  2016                      87



Accusé de réception en préfecture
069-216901231-20160606-2016-2103-DE
Date de télétransmission : 10/06/2016
Date de réception préfecture : 10/06/2016
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